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ANNEXE XXXVII  LISTE ET DESCRIPTION DES SPÉCIALITÉS DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE1

A) PRÉLIMINAIRE

1) Secteurs

À des fins de gestion et d’harmonisation de l’offre de formation, les programmes d’études
professionnelles et techniques présentant des affinités au regard principalement des compétences
qu’ils visent à développer ont été regroupés dans 21 secteurs de formation.

2) Cours offerts

Les cours offerts aux élèves de la formation professionnelle par une commission scolaire
dispensant l'enseignement professionnel et apparaissant à l'horaire des élèves ne peuvent être que
de l'un ou l'autre des types suivants :

a) les cours inclus dans les programmes d'études officiels du Ministère pour l'enseignement
professionnel apparaissant au profil scolaire de l'élève;

b) les cours inclus dans les programmes d'études expérimentaux autorisés par le Ministère
apparaissant au profil scolaire de l'élève.

3) Spécialités de la formation professionnelle

Tous les cours de formation professionnelle2 afférents à une spécialité et apparaissant à la grille-
horaire des élèves sont réputés identifiés à cette spécialité de la formation professionnelle.

B) SECTEURS ET SPÉCIALITÉS DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

SECTEUR 1

L’ensemble des cours de formation professionnelle en ADMINISTRATION, COMMERCE et
INFORMATIQUE.

Spécialité 1

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en ADMINISTRATION,
COMMERCE et INFORMATIQUE.

SECTEUR 2

L’ensemble des cours de formation professionnelle en AGRICULTURE et PÊCHES.

Spécialité 2A

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en AGRICULTURE.

Spécialité 2B

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en PÊCHES.

SECTEUR 3

L’ensemble des cours de formation professionnelle en ALIMENTATION et TOURISME.

Spécialité 3

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en ALIMENTATION et
TOURISME.

1  Les concordances appropriées doivent être faites en cas de changement d’appellation d’une spécialité
de la formation professionnelle.

2  À l’inclusion des cours complémentaires.
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SECTEUR 4

L’ensemble des cours de formation professionnelle en ARTS.

Spécialité 4

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en ARTS.

SECTEUR 5

L’ensemble des cours de formation professionnelle en BOIS et MATÉRIAUX CONNEXES.

Spécialité 5

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en BOIS et MATÉRIAUX
CONNEXES.

SECTEUR 6

L’ensemble des cours de formation professionnelle en CHIMIE et BIOLOGIE.

Spécialité 6

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en CHIMIE et BIOLOGIE.

SECTEUR 7

L’ensemble des cours de formation professionnelle en BÂTIMENT et TRAVAUX PUBLICS.

Spécialité 7A

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en TRAVAUX TECHNIQUES.

Spécialité 7B

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en MÉCANIQUE DU
BÂTIMENT.

Spécialité 7C

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en BÂTIMENT ET
INFRASTRUCTURES.

Spécialité 7D

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en SERVICES.

SECTEUR 8

L’ensemble des cours de formation professionnelle en ENVIRONNEMENT et AMÉNAGEMENT DU
TERRITOIRE.

Spécialité 8

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en ENVIRONNEMENT et
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE.

SECTEUR 9

L’ensemble des cours de formation professionnelle en ÉLECTROTECHNIQUE.

Spécialité 9A

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en ÉLECTRICITÉ.



Personnel enseignant 234 CSQ

Spécialité 9B

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en ÉLECTROTECHNIQUE.

Spécialité 9C

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en MONTAGE DE LIGNES
ÉLECTRIQUES.

SECTEUR 10

L’ensemble des cours de formation professionnelle en ENTRETIEN D’ÉQUIPEMENT MOTORISÉ.

Spécialité 10A

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en ÉQUIPEMENT
MOTORISÉ.

Spécialité 10B

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en MÉCANIQUE DE
VÉHICULES LOURDS.

SECTEUR 11

L’ensemble des cours de formation professionnelle en FABRICATION MÉCANIQUE.

Spécialité 11A

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en PRODUCTION.

Spécialité 11B

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en SERVICES
TECHNIQUES.

SECTEUR 12

L’ensemble des cours de formation professionnelle en FORESTERIE et PAPIER.

Spécialité 12

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en FORESTERIE et PAPIER.

SECTEUR 13

L’ensemble des cours de formation professionnelle en COMMUNICATIONS et DOCUMENTATION.

Spécialité 13

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en COMMUNICATIONS et
DOCUMENTATION.

SECTEUR 14

L’ensemble des cours de formation professionnelle en MÉCANIQUE D’ENTRETIEN.

Spécialité 14

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en MÉCANIQUE
D’ENTRETIEN.
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SECTEUR 15

L’ensemble des cours de formation professionnelle en MINES et TRAVAUX DE CHANTIER.

Spécialité 15A

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en MINES et TRAVAUX DE
CHANTIER.

Spécialité 15B

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en OPÉRATION DE
MACHINERIE LOURDE.

SECTEUR 16

L’ensemble des cours de formation professionnelle en MÉTALLURGIE.

Spécialité 16

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en MÉTALLURGIE.

SECTEUR 17

L’ensemble des cours de formation professionnelle en TRANSPORT.

Spécialité 17A

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en TRANSPORT.

Spécialité 17B

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en TRANSPORT PAR
CAMION.

SECTEUR 18

L’ensemble des cours de formation professionnelle en CUIR, TEXTILE et HABILLEMENT.

Spécialité 18

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en CUIR, TEXTILE et
HABILLEMENT.

SECTEUR 19

L’ensemble des cours de formation professionnelle en SANTÉ.

Spécialité 19

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en SANTÉ.

SECTEUR 20

Ce secteur ne s’applique pas aux cours dispensés par les commissions scolaires.
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SECTEUR 21

L’ensemble des cours de formation professionnelle en SOINS ESTHÉTIQUES.

Spécialité 21A

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en COIFFURE.

Spécialité 21B

L’enseignement de tous les cours de formation professionnelle en SOINS ESTHÉTIQUES.

Référence : clauses 13-1.01 et 13-7.16


